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Vll,LE DE SOLLIES PONT 

NOMBRE DE MEMBRES 

Aflirents 
Au 

€onseil 

15 

En 
exercice 

15 

, Ontprls 
partaa 

vote 

13 

Date de la convocation 
Le 22 février 2022 

Objet de la déUbératfon 

Demande de subvention pour 
la structure France-services 

auprès de J 'Etat 
Vote pour à la majorité des voix 

1 exprimées 

!POUR: 13
!CONTRE:0

j ABSTENTION : 0 

EXTRAIT 

du registre des délibérations 
du Conseil d'administration 

du C.C.A.S de SOLLIES PONT 

Séance du 01 Mars 2022 

L'an deux mille vingt -deux, le premier mars à quinze heures 
et trente minutes, le conseil d'administration, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la 
salle des mariages, sous la présidence de monsieur André 
GARRON, président du conseil d'administration. 

Etaient présents 

FOUCOU Roseline- DELGADO Alexandra- BERTRAND 
Huguette - VINCENTS Christiane- EINAUDI Jacqueline
ACROSSE Anne -Marie- GONNET Françoise- LAMBERT 
Claude- - PAPP ALARDO Paule 

GARRON André- -BARNA Y Patrice - PEDRONA Jean 
Marc-

Procurations 
DUPONT Thieny donne procuration à DELGADO 
Alexandra 

Absents non excusés 
ROYET René 
CARLETII Sylvie 

Conformément à l'article L. 2121.15 du Code général des 
collectivités territoriales, Madame Michèle LECAT est 
nommée secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des 
membres présents 

La structure France SERVICES labellisée depuis le 1/01/2021 entame sa 2ème année de 
fonctionnement en tant que telle. Afin de pouvoir maintenir et développer le 
fonctionnement de la structure, le CCAS sollicite auprès de l'état la subvention 
forfaitaire annuelle prévue pour ce dispositif d'un montant de 30 000 euros pour l'année 
2022. 

L'Etat prend en charge forfaitairement, via le Fonds d 'Aménagement et de 
Développement du Territoire {FNADT) et le Fonds National France services les 
dépenses de fonctionnement des structures France SERVICES 

Pour l'exercice 2022, le prévisionnel de fonctionnement de la structure FRANCE 
SERVICES s'élève à 154 458 euros. 

Le budget de fonctionnement prévisionnel de la France services est établi comme suit 




